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Direction départementale
de la protection des 
populations de la Seine-
Maritime

DIRECTION

Directrice : Thanya LAHLOU

Directeur adjoint : Fabien CAMACHO

Contrôle de gestion Virginie FOLLIN 

Gestion du BOP 206 Fabienne BIGNON

Référente de proximité
auprès du SGCD

Christelle JOSSÉ

Assurance-qualité
Virginie FOLLIN (BOP 206)

Cécile COPPIN (BOP 134)

Contentieux Sophie BLANDEL 

Assistant prévention Guillaume DEVOS 

CCRF CCRF Services vétérinaires Services vétérinaires

Produits industriels

Chef de service : Jérôme CAZAL

Produits alimentaires

Chef de service : Vincent POUCHARD

Sécurité sanitaire des aliments

Cheffe de service : Hélène DAL CORSO

Santé et protection des animaux 
et de l’environnement

Chef de service : François BOUCHER

Adjointe : Florence LAGACHE-NAERT Adjointe : Laurence MOUTIER

Loyauté et sécurité des produits non-
alimentaires : produits chimiques, jouets, 
cosmétiques, matériels électriques, 
textiles, etc.

Contrôles de la première mise sur le
marché : viandes, charcuterie, produits de
la pêche, boulangerie, minoterie,
confiserie, boissons, alimentation animale

Inspection permanente en abattoir 
d’animaux de boucherie

Protection animale

Lutte contre les maladies contagieuses
Plans d’urgence

Loyauté des prestations de service : 
immobilier, services à la personne, secteur
automobile, rénovation, maisons de 
retraite, hébergement de tourisme, etc.

Secteur de la distribution des produits 
alimentaires

Gestion des toxi-infections alimentaires 
collectives et alertes

Certification vétérinaire à l’exportation et 
aux échanges

Pratiques commerciales réglementées : 
démarchage, vente à distance, soldes, etc. Restauration commerciale

Certification à l’exportation : denrées 
d’origine animale

Contrôles conditionnalité des primes

Gestion des alertes relatives aux produits 
non alimentaires

Certification à l’exportation
Restauration collective
Remise directe

Inspection des installations classées pour la 
protection de l’environnement : élevages et 
industries agro-alimentaires

Établissements soumis à agrément toutes
filières : lait, pêche, viandes, œufs

Faune sauvage captive
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